
 

Arrêté abrogeant les règlements concernant les professions 
d'agriculteur, de viticulteur et de caviste 

 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi fédérale sur la formation professionnelle, du 13 décembre 20021); 

vu l'ordonnance sur la formation professionnelle, du 19 novembre 20032) ; 

vu la loi cantonale sur la formation professionnelle, du 22 février 20053); 

vu le règlement d'application de la loi sur la formation professionnelle, du 16 
août 20064); 

vu l'ordonnance de l'OFFT sur la formation professionnelle initiale Champ 
professionnel de l'agriculture et de ses professions, du 8 mai 2008; 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, 
de la culture et de sports, 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie 
publique, 

arrête: 

 
 
Article premier   Les règlements et arrêtés suivants sont abrogés: 

– Arrêté concernant l'apprentissage et l'examen d'apprentissage de la 
profession d'agriculteur, du 29 avril 19985); 

– Règlement concernant l'apprentissage et l'examen de fin d'apprentissage 
de la profession de viticulteur, du 14 avril 19996); 

– Règlement concernant l'apprentissage et l'examen de fin d'apprentissage 
de la profession de caviste, du 14 avril 19997). 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil systématique de 
la législation neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 28 novembre 2012 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 

P. GNAEGI S. DESPLAND 

                                                
1)

 RS 412.10 
2)

 RS 412.101 
3)

 RSN 414.10 
4)

 RSN 414.110 
5)

 RSN 414.196 
6)

 RSN 414.197 
7)

 RSN 414.198 


